COUPE TIGER (benjamin minime,  Seniors)

Date et lieu : Dimanche  11 mars 2018
Au Gymnase  Victor SCHOELCHER St Louis 
Qualifications : Les combattants doivent posséder un passeport sportif à jour, licence 2017/2018, cachet du médecin et autorisation parentale pour les mineurs. 

Catégories d’âge :  			Combats

		benjamin : né en 2007 ,2008
		minime : né en 2006, 2005
		 Seniors : né en 2000 et avant

Règles de la compétition : Les règles de compétition F.F.T.D.A / W.T.F seront appliquées.
Catégories : Voir les fiches d’inscriptions.

Inscriptions :

Les inscriptions se feront au plus tard le jeudi 8 mars (dernier délai) via MARTIAL  EVENTS. Les fiches d’inscriptions (Compétiteurs) et les droits d’engagement (par chèque) seront retournés à la :

Ligue de Taekwondo
226 Rue Hubert Delisle
97430 le TAMPON.
Tel/fax : 0262 57 58 29 
Les droits d’engagement sont de 8€ par compétiteur et par coach et il faut un chèque de caution de 45€ pour la commission d’arbitrage. 
Rappel : de 1 à 3 compétiteurs votre club doit mettre à disposition de la ligue 1 arbitre.
               De 4 à 10 compétiteurs (2 arbitres)
               Plus de 10 compétiteurs (3 arbitres)

Aucune inscription ne sera prise en compte après la date limite et  sans le versement des droits d’engagement.

Programme de la compétition

Samedi 10 mars 2018 : Pesée de 14h00 à 15h30
.
 Dans le Sud  à la Ligue de Taekwondo de la Réunion au Tampon.


 Dans le Nord au gymnase MAHATMA GANDHY Saint André tél : 0692 51 03 43 Mr BERGER Benoît.

Un coach devra être présent pendant toute la durée de la pesée.  Ce dernier devra également être présent lors de la rencontre.

Dimanche 11 MARS :
_ 8H00 : Regroupement arbitres
              - 8h30 : information compétiteurs
[bookmark: _GoBack]             - 9h00 : Début de la COUPE  TIGER
             

Les horaires sont donnés sous réserve. Des changements peuvent intervenir. Se tenir informé sur le site de la ligue
www.taekwondo-reunion.com

